
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 DECEMBRE 2010

LE CONSEIL MUNICIPAL,

- EST INFORME des décisions prises par Madame la Maire en vertu de l’article L2122.22 du Code  
Général des Collectivités Territoriales.

- APPROUVE le bail avec le Trésorier payeur général du département du Val d’Oise, agissant au nom et  
pour le compte de l’Etat, pour le bureau de police nationale à la Challe et AUTORISE Madame la Maire 
à le signer – A L’UNANIMITE.

- ADOPTE le Budget Prévisionnel de l'exercice 2011 qui s'équilibre en dépenses et recettes, pour l'une et 
l'autre des sections du budget aux montants suivants :
- SECTION DE FONCTIONNEMENT :   21 888 890,00  €
- SECTION D’INVESTISSEMENT :     3 738 000,00  €

TOTAL   25 626 890,00  € - A LA MAJORITE.

- FIXE les tarifs des services publics communaux pour l’année 2011 - A LA MAJORITE.

- DESIGNE Maître HUCHET, notaire, chargé de l’acquisition de la parcelle cadastrée section AV n° 79 
rue de Neuville et AUTORISE Madame la Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à signer tous les actes 
afférents à cette acquisition - A LA MAJORITE

- ACCEPTE la cession au profit de la société PROMOGIM de la parcelle cadastrée section AT n°40 
chemin d’Andrésy au prix de 337 650 € hors frais de notaire selon les modalités de paiements suivantes : 
remise ultérieure à titre de propriété d’un local commercial de160 m² livré brut de béton et fourreaux en  
attente, pour une valeur d’acquisition de 1500 €/m² utile et une soulte au profit de la commune de 97 650 
€, AUTORISE Madame la Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à signer tous les actes afférents à cette 
cession et DESIGNE Maître HUCHET en qualité de notaire - A LA MAJORITE. 

-  ACCEPTE la  cession  au  profit  de  l’EPFVO de  la  parcelle  cadastrée  section  BD n°102 route  de 
Pierrelaye au prix de 272 000 €. AUTORISE Madame La Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à signer 
tous  les  actes  afférents  à  cette  cession  et  DESIGNE  Maître  HUCHET  en  qualité  de  notaire  -  A 
L’UNANIMITE. 

- ENTEND une information sur le marché renouvelé d’enlèvement des ordures ménagères.

- AUTORISE Madame la Maire à signer le marché pour la restauration scolaire, fourniture et livraison 
de repas en liaison froide avec la société SOGERES - A L’UNANIMITE - 

- APPROUVE la mise en œuvre de la convention de réciprocité d’accueil dans les écoles pour les années  
scolaires 2009/2010 et 2010/2011 avec la commune de Pontoise et AUTORISE Madame la Maire à la 
signer - A L’UNANIMITE.



-  AUTORISE  Madame  la  Maire  à  signer  la  convention  avec  la  CAF  du  Val  d’Oise  pour  le 
renouvellement de l’agrément du Relais Assistantes Maternelles - A L’UNANIMITE.

- APPROUVE la convention de groupement  de commandes pour la réalisation de terrains en gazon 
synthétique et AUTORISE Madame la Maire à la signer - A LA MAJORITE.

- DESIGNE Monsieur Patrice BORCIER, titulaire, et Monsieur Roland GROS, suppléant, pour siéger à 
la commission d’appel d’offres du groupement. –  A LA MAJORITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer la Charte REVODOC dans sa nouvelle version. - 
A L’UNANIMITE.

-  ADOPTE  le  nouveau  règlement  intérieur  et  les  nouveaux  horaires  d’ouverture  au  public  de  la 
bibliothèque Albert Camus. - A LA MAJORITE

- ENTEND une information sur le plan grand froid, et le Téléthon 2010.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 heures 00. 

Présents :  Madame  Dominique  GILLOT,  Maire,  Messsieurs,  Mesdames,  Roland  GROS,  Francette 
GAUDIN, Gérard BURN, Pierrette BORGNE, Dominique RAMSI,  Pierre MATHEVET (à partir de 
20h30),  Yannick  MAURICE,  Mehdi  NEDJADI,  Adjoints  au  Maire,  Bernard  ROUSSEL,  Guy 
PRUDON, Conseillers Municipaux Délégués, Hélène CHATILLON, Nicole GUGELMANN, Béatrice 
FURET, Maria-Térésa FORME, Philippe RELIN, Estelle CARRON (à partir de 20h45), Jimmy ZE (à 
partir de 20h45), David GANDON, Chantal BAGGIO, Jean-Pierre HARDY, Monique MERIZIO, Joëlle 
MARTINEZ,  Frédérick  TOURNERET,  Patrick  BENSMAIL  Conseillers  Municipaux  représentant  la 
majorité des Membres en exercice.

Absents excusés et représentés :

Monsieur Patrice BORCIER a donné pouvoir à Monsieur Roland GROS
Monsieur Djibrirou CISSE a donné pouvoir à Madame Francette GAUDIN
Madame Catherine MARSILE a donné pouvoir à Monsieur Pierre MATHEVET
Monsieur Jean-Pierre PARAY a donné pouvoir à Madame Dominique GILLOT
Madame Sylvie BRIGANDAT a donné pouvoir à Monsieur Bernard ROUSSEL
Madame Estelle CARRON a donné pouvoir à Madame Hélène CHATILLON (jusqu'à 20h45)
Monsieur Jimmy ZE a donné pouvoir à Madame Nicole GUGELMANN (jusqu'à 20h45)
Mademoiselle Céliane NAVARRO a donné pouvoir à Monsieur Gérard BURN

Absents : Messieurs Giovanni DEL FRANCO, Claude THOMAS, Pierre MATHEVET (jusqu'à 20h30), 
Madame Catherine MARSILE (jusqu'à 20h30).

Monsieur David GANDON a été désigné comme secrétaire de séance.
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